
Constatation de l’aboutissement
de l’IN (ACE) - Art. 92B LEDP et 74

al.1 Cst-GE
DELAI : 4 MOIS - Art.
92B LEDP et 74 al. 1

let. a Cst-GE

Rapport CA / inscription OdJ CM
(projet de résolution avec en annexe

le rapport du CA) Art. 36C al.1 LAC

Acceptation de l’IN par le
CM - Art. 36C al. 3 LAC

Schéma initiative populaire communale - IN 
(art. 71 à 76 Cst-GE, 85 à 94 LEDP et 36 à 37 LAC)

Publication dans la FAO de la
décision CE de validité de l’IN

(ACE) - Art. 72 Cst-GE

DELAI : 3 MOIS - Art.
36C al. 1 LAC

DELAI TOTAL : 12
MOIS

entre ACE
constatation et

vote CM prise en
considération - Art.
74 al. 1 let. b Cst-GE

Vote CM sur prise en
considération - Art. 36C al. 2 LAC

Absence de décision dans le
délai - Art. 36C al. 4 LAC

Refus de l’IN par le CM et décision si
contreprojet (CP) - Art. 36C al. 3 LAC

Sans contreprojet - Art.
36E LAC

Avec contreprojet - Art.
36C al. 3 LAC

Projet de délibération par le CA
- Art. 36D al. 1 LAC

Proposition de contreprojet (si
pas d’adoption immédiate par

CM) par le CA - Art. 36F al. 1 LAC

DELAI : 3 MOIS
entre vote CM

prise en
considération et
proposition CA -

Art. 36D al.1 +
36F al. 1 LAC

Acceptation du
projet de délib.
par CM - Art.

36D LAC

Refus du projet
de délib. par

CM - Art. 36D
al. 2 LAC

Absence de
décision dans le
délai - Art. 36D

al. 2 LAC

Refus du
contreprojet
par CM - Art.
36F al. 2 LAC

Absence de
décision dans le
délai - Art. 36F

al. 2 LAC

Acceptation du
contreprojet
par CM - Art.

36F LAC

Acceptation du
contreprojet par CM

et retrait IN -Art. 75 al.
1 Cst-GE a contrario

DELAI TOTAL : 24
MOIS

entre ACE
constation et
décision CM

acceptation/refus
IN et ou CP - Art.
74 al. 1 let. c Cst-

GE

Votation populaire sur l’IN Votation populaire sur l’IN et CP
- Art. 75 al. 3 Cst-GE

Refus de l’IN Acceptation de l’IN
Refus de l’IN et

refus CP

Projet de délibération par le CA
- Art. 36G LAC

DELAI : 6 MOIS
entre

acceptation IN
ou CP et

proposition
délib. par le CA -

Art. 36G LAC

Adoption de la délibération
avec couverture financière par

le CM - Art. 36 G + 37 LAC

DELAI : 12 MOIS
entre

acceptation IN
ou CP et

adoption de la
délibération par
le CM -Art. 36G

LAC + 76 Cst-GE

Action CE

Action CA

Action CM

Votation /
Référendum

Légende 

Référendum
facultatif possible

Référendum
facultatif possible

Aucun délai
légal à respecter

pour le vote :
calendrier de la

Chancellerie

RESOLUTION 

DELIBERATION 
RESOLUTION* 

RESOLUTION* : sauf si un crédit
d’étude est joint au projet →

délibération (art. 30 al. 1 let. e LAC)

DELIBERATION 

Acceptation de l’IN ou CP

Projet de délibération par le CA 

Adoption de la délibération
avec couverture financière par

le CM - Art. 37 LAC

Référendum
facultatif possible

DELAI TOTAL : 24
MOIS

entre ACE
constation et
décision CM

acceptation/refus
IN et ou CP - Art.
74 al. 1 let. c Cst-

GE

DELIBERATION 


	Légende

